Les caractéristiques de la Population française. 
 

I - La population française jusqu'à la seconde guerre mondiale

A - Un peuplement ancien et important

La France a connu un peuplement très précoce, déjà repéré par des fouilles archéologiques pour des périodes datant de 30 à 35.000 ans avant notre ère.
 Elle a ensuite été touchée rapidement par la révolution néolithique et la population a par la suite augmenté progressivement. 
Elle s'établit à environ 5 millions pour la Gaule de l'époque de César puis à 7-8 millions à la fin du XIe siècle. La révolution agricole médiévale la fait passer à 20 millions environ en 1328 (Recensement des paroisses et des feux). La France est alors un géant démographique, le pays le plus peuplé d'Europe (3,5 millions environ alors en Angleterre). 
Cependant, la guerre de Cent ans puis les pestes déciment le royaume : la population diminue de moitié puis retrouve son niveau seulement au milieu du XVIIe siècle pour atteindre environ 21 millions au début du XVIIIe. 

B - La croissance des XVIII et XIXe siècles

Le dernier siècle de l'Ancien Régime est très fertile puisque le recensement de 1801 estime à 28 millions le nombre des personnes résidant en France.
 La population gagne ensuite encore plus de 10 millions au XIXe pour arriver à 39 millions en 1901 puis 41,5 en 1936. 
La croissance est donc forte mais d'une part elle ne va pas durer, et d'autre part elle se révèle beaucoup moins importante que celle des pays européens voisins comme la Grande-Bretagne ou les Pays-Bas. Elle correspond en effet à la phase intermédiaire de la transition démographique, transition particulière en France dans la mesure ou la chute de la natalité est intervenue dès le XVIIIe siècle, avant même celle de la mortalité. 

C - Un recul précoce de la natalité

Le taux de natalité en France passe de plus de 32‰ vers 1800 à 22‰ en 1900 et même 14,5 entre 1936 et 1939, périodes pendant laquelle le pays connaît un "accroissement naturel négatif". La France passe définitivement sous les 30‰ une soixantaine d'années avant les autres pays européens les plus avancés démographiquement. 
Cette chute de la natalité permet au pays d'échapper aux famines très tôt. La mortalité baisse quant à elle plus lentement (28‰ sous le Premier Empire, 21,5 à la fin du XIX et 15,2 en 1935-37) car les progrès de l'hygiène et de la médecine sont plus lents. On appelle ce comportement démographique un comportement malthusien car c'est en fait, par la population elle-même, une adaptation de sa croissance aux ressources. Ce malthusianisme passe depuis la fin du XVIIIe par une réduction du nombre des enfants par la contraception. Avant la révolution, le mariage tardif permettait d'obtenir le même résultat. 

 

II - Le baby-boom (1946 - 1974)

La France a été durement touchée par la seconde guerre mondiale puisque la population en 1946 n'est plus que de 40,5 millions. (700.000 morts et plus de 400.000 départs d'étrangers). Cependant, de 1946 à 1970, la population connaît une véritable explosion, atteignant alors 50,7 millions. 

A - Le baby-boom : une forte natalité

En fait, la hausse de la natalité se fait sentir dès 1942, motivée d'une part par les premiers retours de prisonniers (échanges contre des "volontaires du travail") et par les premières victoires importantes des alliés). Cependant, bien sûr, le véritable baby-boom intervient entre 1946 et 1955 environ avec une natalité fixée à plus de 20‰, mouvement relayée ensuite jusqu'au milieu des années 1960 par les classes creuses des années 30-40, ce qui explique un tassement autour de la natalité (plus de 18‰ tout de même). Portée par la prospérité économique, la natalité reste forte et les générations les plus nombreuses sont celles de 1971 à 1973 (850.000 naissances). 

B - L'effondrement de la mortalité

Le taux de mortalité est encore de 13‰ entre 1946 et 1950 puis il chute à 11,2‰ entre 1960 et 1964. Ce recul très net est dû notamment aux progrès médicaux (vaccins, antibiotiques) et à ceux effectués en matière d'hygiène. La mise en place de la Sécurité Sociale explique aussi en partie cela. Le progrès concerne surtout la mortalité infantile qui tombe de 63‰ après guerre à 43 pour la période 1951-55 et 24,5 pour celle 1961-65. 

C - L'apport de l'immigration

Phénomène ancien en France puisqu'on l'observe déjà au XIXe siècle de manière très nette, l'immigration se renforce beaucoup au lendemain de la seconde guerre mondiale car le pays a besoin de main d'œuvre pour se reconstruire et relancer son économie. L'afflux explose réellement au milieu des années 1950 et la planification voulue échoue alors. 
Jusqu'au début des années 1950 on compte 75.000 entrées annuelles et près du double pour la période allant jusqu'en 1974. 
L'émigration a changé. D'une part l'origine des immigrés a changé : les ibériques puis les maghrébins ont succédé aux Italiens. D'autre part, les immigrés se sont installés définitivement en France et ont fait venir leur famille (regroupement familial). L'immigration a eu pour conséquences de soutenir la fécondité dans une faible mesure, et de retarder le vieillissement de la population. 

 

III - Le baby-flop et ses dangers

A- Le brusque ralentissement de la croissance

Dès 1975, le nombre annuel de naissances est tombé à 745.000. La natalité s'effondre pour des raisons diverses. Le marasme économique intervient mais il s'agit surtout d'une véritable évolution des mœurs. 
On peut l'expliquer par trois phénomènes : le recul de la nuptialité qui fait que les couples ont des enfants plus tardivement ; l'augmentation du nombre de divorces qui réduit la durée de vie féconde des femmes ; enfin l'importance très nettement accrue du travail féminin. Après une brève reprise de la natalité au tournant des années 80, le nombre annuel des naissances s'est stabilisé autour de 760.000 jusqu'en 1990, le taux de fécondité atteignant 1,8 à la fin des années 1980. 

Le ralentissement de la croissance tient aussi à la réduction de l'immigration et donc à celle du solde migratoire qui reste cependant positif (80 à 90.000). 

B - Le vieillissement de la population

Il est dû bien sûr au recul de la natalité mais aussi à celui persistant de la mortalité, notamment de la mortalité infantile toujours, qui est aujourd'hui proche du seuil biologique (5-6‰). 
Après avoir connu un palier dans les années 1960, le taux de mortalité a continué de diminuer dans les années 1970-80 et chaque année maintenant, l'espérance de vie augmente pour être l'une des plus élevée du monde. Les femmes l'emportent toujours sur les hommes (82/74). 
Ces évolutions entraînent un changement de la structure par âge de la population : les jeunes sont plus rares tandis que la part des adultes et des personnes âgées augmente : en aujourd'hui : 25 / 55 / 20 (plus de 60 ans)

C - Un peu de prospective

Avec un taux de fécondité arrivé aujourd'hui à 1,7 environ et un taux de natalité de plus de 12, la France demeure le pays de l'UE le plus dynamique. Cependant le vieillissement jusque là évité menace avec l'arrivée à l'âge de la retraite des générations du baby-boom à partir des années 2005. Une telle évolution menace l'équilibre social notamment en ce qui concerne les retraites, les actifs, auxquels il faut aujourd'hui soustraire plus de 3 millions de chômeurs, payant pour les retraités. Une telle évolution implique aussi un recul au plan mondial devant les pays du Sud en croissance forte encore. En effet, à terme, on peut se diriger vers une diminution de la population, un solde naturel négatif. 

 

Conclusion

Des espoirs existent quand même avec une reprise de la natalité ces deux dernières années. 
Le nombre des naissances, tombés à moins de 711.000 en 1994 est repassé à 728.000 en 1995 et 734.000 en 1996 et 856400 en 2002. C’est une sorte d’exception française. Dans une Europe vieillissante, la France vieillit un peu moins que les autres.
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